
 

  

 

 
 
Le Maire de la Commune de Franqueville-Saint-Pierre, 
 
Vu  
 le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 la délibération n° 2020-034 du Conseil Municipal en date du 25 juin 2020 portant 

délégation de pouvoirs au Maire ; 
 la délibération n°2022-42 du Conseil Municipal du 23 juin 2022 portant création de 

nouveaux tarifs municipaux ; 
 la délibération n°2023-34 du Conseil Municipal du 11 mai 2023 portant création de 

nouveaux tarifs municipaux ; 
 la délibération n°2024-36 du Conseil Municipal du 27 juin 2024 portant révision des 

catégories de tarifs relatifs aux cimetières ;  
 la délibération n°2025015 du Conseil Municipal du 20 mars 2025 portant tarification 

sociale des cantines scolaires ; 
 la délibération n°2025031 du Conseil Municipal du 12 juin 2025 portant modification des 

tarifs extérieurs du pôle Education Enfance Jeunesse ;  
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale de fixer les tarifs communaux en application 
de la délégation qu’il a reçu du Conseil Municipal. 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 :  
 
Les tarifs communaux pour les prestations ci-après mentionnées sont fixés comme suit pour 
l’année 2025/2026 (du 1er septembre 2025 au 31 août 2026) 
 

 

 
 

DECISION N°D-2025-015 
PORTANT TARIFS MUNICIPAUX 
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 Article 2 :  
Madame la Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution de la présente décision 
qui sera transmise à Monsieur le Préfet de la Seine-Maritime, au Comptable public et au 
régisseur de recettes. 
 
 

 
 

 
                                                         

Le Maire  
• Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
• Informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un administratif préalable qui peut être exercé dans le délai de deux 

mois à compter de sa notification, éventuellement suivi d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
ROUEN, dans un délai de deux mois à compter, soit de la réponse de l’administration, soit de la décision implicite de 
rejet de cette dernière. 

Fait à Franqueville-Saint-Pierre, 
Le 10 juillet 2025. 
 

Le Maire, 
                     Bruno GUILBERT 
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